Synthèse : La notion d’epuisement en droit d’auteur

Le Traité de Rome instituant la Communauté Européenne a eu pour ambition la mise en place d’un marché commun entre les états membres. (dont l’objectif principal était de supprimer toute restriction à l’importation ou à l’exportation)

Le Traité CE définit quatre grandes libertés de circulation : marchandises, services, personnes et capitaux. Conformément aux articles 28 et 49 du Traité CE, la liberté de circulation des marchandises et des services s’applique à la propriété intellectuelle. (exemple de marchandises : exemplaires des œuvres, phonogrammes, vidéogrammes)

Il existe un principe de territorialité des droits de propriété intellectuelle (monopole pour l’auteur), obstacle à la libre circulation des marchandises et des services.

Au regard du rôle joué par l’auteur sur l’exploitation de son œuvre, la question qui s’est posée fut de savoir si l’auteur pouvait s’opposer à l’entrer d’exemplaires de son œuvre provenant de l’étranger ?

La jurisprudence communautaire, confrontée à la question a élaboré la théorie de l’épuisement des droits, qui par la suite a été reprise dans un certain nombre de directives (dont DADVSI 2001).

Cette théorie prévoit notamment que la première mise sur le marché unique d’un objet protégé par un droit de propriété intellectuelle par son titulaire ou avec son consentement épuise son droit de mise en circulation sur l’objet.

L’arrêt de la CJCE du 8 juin 1971 Deutsch Grammophon énonce pour la toute première fois ce principe dans une espèce concernant les droits voisins.

En 1981, dans un arrêt CJCE 22 janvier 1981 Dansk Supermarked c/ Imerco, la jurisprudence emploie le terme « épuisement » concernant des faits impliquant du droit d’auteur (ou encore dans un arrêt Musik Vertrieb et K-tel International c/ GEMA 20 janvier 1981)

Les conséquences de ce principe vont être que l’auteur ne pourra plus s’opposer à une seconde vente, ni s’opposer à un acte de commercialisation et, en outre, il ne pourra pas demander de nouvelles rémunérations à l’occasion de la circulation du bien. (= limote aux droits patrimoniaux)

Une fois les exemplaires de l’œuvre régulièrement mis en circulation sur le marché unique, ils circuleront librement sans que l’auteur puisse s’y opposer.

Les exemplaires provenant d’un pays non membre de l’Union Européenne ou de l’Espace Economique Européen ne se voient pas appliquer le principe de la libre circulation des marchandises. Dans un arrêt CJCE 15 juin 1976 EMI c/CBS la Cour a affirmé que l’auteur conserve une maîtrise totale de son œuvre et cela même lorsque le pays a conclu un accord de libre échange avec la communauté. (CJCE 9 février 1982 Polydor c/ Harlequin)

A l’inverse, l’épuisement s’appliquera si le pays tiers est membre de l’accord de 1992 sur l’EEE.

De cette théorie de l’épuisement des droits, il faut bien comprendre que le consentement originel de l’auteur pour la mise en circulation de son œuvre est essentiel. ( pas pour la contrefaçon) 

Qu’en est-il de la licence légale ? (Gautier dit que le principe ne s’applique pas alors que Sirinelli dit que oui)

L’épuisement est attaché au support, si l’œuvre est reproduite d’une autre façon, la théorie selon une partie de la doctrine (Bergé et Françon) ne devait pas jouer.

Les auteurs doivent donc être vigilants et prévoir une utilisation potentielle élargie de leur œuvre
